
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  20 octobre 2014 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 20 OCTOBRE 2014, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 20 H   

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 
 La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.    
 La conseillère Ruth Kovac, B.A.    

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 
Le conseiller Glenn J. Nashen 

 
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 Mlle Tanya Abramovitch, Directrice générale  
 Mlle Nadia DiFuria, Directrice générale adjointe 

 M. Jonathan Shecter, Greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a débuté à 20 h 07 pour se terminer à 20 h 29. Trois (3) 
personnes ont demandé la parole et ont été entendues. 
 

1) Lilliane Harrar  
 
L’intervenante s’enquiert du statut du service de navette de la STM pour l’Hôpital 
général juif. Le maire Housefather répond que la STM, dont relève ce service de 
navette, serait la seule en mesure de répondre et que, jusqu’à maintenant, la Ville 
n’a eu aucune indication de la part des représentants de la STM relativement à ce 
dossier. 
 
La résidante souligne ensuite que les trains sillonnent le territoire de Côte Saint-
Luc sans relâche jour et nuit, et le maire Housefather précise que Côte Saint-Luc 
étant entourée de gares de triage, les activités ferroviaires font partie du quotidien; 
toutefois, en terme de législation sur certaines questions telles que la fréquence, la 
sécurité, le bruit, les vibrations et le contrôle des matières dangereuses, il revient 
au gouvernement fédéral de promulguer les lois nécessaires et de demeurer 
particulièrement proactif en ce qui concerne les wagons-citernes DOT-1111.  

 
2) Dr Bernard Tonchin  
 

Le résidant informe le Conseil d’un incident qu’il qualifie de grave. Il explique 
(selon sa version des faits) qu’un détecteur de monoxyde de carbone au sous-sol 
de son immeuble était défectueux et que, selon ce qu’il a entendu dire, le 
détecteur de monoxyde de carbone chez un occupant du 9e étage de l’immeuble a 
signalé un problème ayant mené à l’évacuation de l’immeuble. Il souligne que le 
Service de protection incendie a été formidable et le Service de sécurité publique 
de la Ville de Côte Saint-Luc, exceptionnel.  

 
Le résidant demande à quelle fréquence s’effectue la vérification des détecteurs 
de monoxyde de carbone, ce à quoi le maire Housefather répond que ce point 
relève de l’Agglomération et qu’il est sous la responsabilité du SSIM, mais que le 

                                                 
1 Aussi appelés CTC-111A 
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directeur Reichson, présent dans l’auditoire, a pris note de la question et qu’il 
transmettra la réponse au résident au sujet de la fréquence des vérifications.  
 
Le résidant se plaint de n’avoir jamais reçu d’avis (de la part de son propriétaire) 
lui indiquant que le détecteur de monoxyde de carbone en question avait été 
réparé, et le maire Housefather répond que le résidant doit adresser sa question 
au propriétaire.  

 
3) Brian Wolofsky  

 

Le résidant affirme que la faible participation des citoyens aux réunions du conseil 
municipal de Côte Saint-Luc est due au fait que les citoyens accordent leur 
confiance aux membres du Conseil et que la Ville est très bien gérée. Le résidant 
déclare ensuite que sa ville (la Ville de Côte Saint-Luc) est la mieux gérée de la 
province de Québec. 
 
Le résident explique au Conseil que l’enjeu de la circulation devrait être abordé en 
terme de planification au lieu de simplement donner lieu à une réaction isolée 
devant chaque plainte qui se présente. Le résidant demande si la Ville pourrait 
confier à une firme de consultation externe un mandat de planification de la 
circulation sur son territoire. Le maire Housefather répond que cette fonction est 
assumée à l’interne par des employés du Service d’ingénierie de la Ville, lesquels 
fournissent des recommandations techniques qui font ultimement l’objet de 
décisions. Le résidant demande ensuite s’il peut remettre sa liste de suggestions à 
Eric Ibey (coordonnateur du développement urbain à la Ville), et le maire 
Housefather lui répond que oui. 
 
 
141001 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL TENUE LE 8 SEPTEMBRE 2014 À 20 H 
 

Il fut 
 

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
 

 ET RÉSOLU : 
 

  « QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil, en date du  
8 septembre 2014 à 20 h, soit adopté, et qu’il l’est, par les présentes, dans la forme 
soumise. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141002 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 
CONSEIL TENUE LE 29 SEPTEMBRE 2014 À 20H  
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le procès-verbal de la séance spéciale du Conseil, en date du 
29 septembre 2014 à 20h00, soit adopté, et qu’il l’est, par les présentes, dans la 
forme soumise. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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141003 
APPROBATION DES RAPPORTS MENSUELS POUR SEPTEMBRE 2014 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN  
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
 
 ET RÉSOLU : 
   

 « QUE les rapports mensuels des services pour septembre 2014 soient et 
ils sont, par les présentes, approuvés tels que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
141004 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2440 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
2440 POUR METTRE À JOUR LA GRILLE DES TARIFS ET DES AMENDES 
POUR LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON CÔTE SAINT-
LUC » 
 
Le conseiller Mike Cohen a donné avis de motion que le règlement 2440 à être 
intitulé : « Règlement 2440 pour mettre à jour la grille des tarifs et des amendes 
pour la bibliothèque publique Eleanor London Côte Saint-Luc » sera présenté à 
une réunion subséquente pour adoption. 
  
 
  
141005 
RÉSOLUTION POUR RENONCER À LA LECTURE DU RÈGLEMENT 2440 À 
ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 2440 POUR METTRE À JOUR LA GRILLE 
DES TARIFS ET DES AMENDES POUR LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
ELEANOR LONDON CÔTE SAINT-LUC » 
 
ATTENDU QUE le règlement susmentionné a été remis aux membres du conseil 
le vendredi 17 octobre 2014; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent, par les 
présentes, avoir lu ledit règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER  MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI       
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc renonce unanimement à la 
lecture du règlement 2440 à être intitulé : « Règlement 2440 pour mettre à jour la 
grille des tarifs et des amendes pour la bibliothèque publique Eleanor London  
Côte Saint-Luc » quand il sera présenté pour adoption, le tout conformément aux 
dispositions de la loi. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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141006 
FINANCE – EXERCICE D’UNE ANNÉE OPTIONNELLE (POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 2014) POUR LES SERVICES DE VÉRIFICATION EXTERNES DE 
LA VILLE (RCGT) 
 
ATTENDU QUE, au moyen de la résolution no 130103 adoptée le 14 janvier 2013, 
le conseil municipal de Côte Saint-Luc (« Ville ») a accordé un contrat de services 
professionnels pour les services de vérification externes (« Contrat ») à Raymond 
Chabot Grant Thornton (« RCGT »), le plus bas soumissionnaire en vertu de la loi, 
pour deux (2) années financières (se terminant le 31 décembre 2012 et le 
31 décembre 2013) tout en se réservant le droit de se prévaloir d’une année 
optionnelle pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2014; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite exercer son droit pour l’année optionnelle ci-
dessus mentionnée; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER  STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU       
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE, conformément à l’appel d’offres C-28-12, le conseil municipal 
exerce par les présentes l’option susmentionnée au nom de la Ville, et prolonge le 
Contrat susmentionné avec Raymond Chabot Grant Thornton pour les services de 
vérification externes concernant l’année financière de la Ville se terminant le 
31 décembre 2014, pour le prix soumissionné de 27 806 $, plus les taxes 
applicables; 
 
 QUE, au début de janvier 2015, la trésorière émettra un certificat du 
trésorier attestant la disponibilité des fonds pour les dépenses décrites ci-
dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141007  
APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER SEPTEMBRE 
AU 30 SEPTEMBRE 2014 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE la liste des déboursés pour la période du 1er au 
30 septembre 2014, pour un total de 3 712 037,13 $ en fonds canadiens, soit et 
elle est, par les présentes, approuvée;    
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0167 a été émis le  
14 octobre 2014, par la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds 
pour couvrir les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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141008 
RÉSOLUTION – RÉALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET DES RÈGLEMENTS 
– ANNULATION DE PLUSIEURS SOLDES RÉSIDUAIRES  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc a entièrement réalisé l’objet des 
règlements dont la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu; 
 
ATTENDU QU’une partie de ces règlements a été financée de façon permanente; 
 
ATTENDU QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du 
montant de l’emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire et qui ne peut être utilisé à d’autres fins;  
 
ATTENDU QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes 
ne devraient plus apparaitre dans les registres du Ministère;   
 
ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés 
à l’annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, 
approprier une subvention ou une somme provenant du fonds général de la 
municipalité.  
 
  Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI    
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU    
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE la Municipalité, soit la Ville de Côte Saint-Luc, est autorisée de 
modifier les règlements identifiés à l’annexe AA ci-jointe faisant partie intégrante 
de la présente résolution, de la façon suivante :  

 
1. Par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par 

les montants indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la 
dépense » et « nouveau montant de l’emprunt » de l’annexe; 
 

2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie 
de la dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la somme 
indiquée sous la colonne « Fonds général » de l’annexe; 

 
3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une 

subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la colonne 
« subvention » de l’annexe.  Les protocoles d’entente ci-joints sont 
réputés faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés 
à l’annexe2. 

 
QUE la Municipalité, soit la Ville de Côte Saint-Luc, informe le ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt des 
règlements identifiés à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des 
modifications apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas 
échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des 
contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital.  Les 
montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et 
« Paiement comptant » de l’annexe.  
 

                                                 
2 Vu qu’aucune subvention correspondante n’a été versée pour les règlements d’emprunts indiqués à 

l’annexe, un protocole d’entente n’était pas nécessaire. 
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QUE la Municipalité, soit la Ville de Côte Saint-Luc, demande au Ministère 
d’annuler dans ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l’annexe.  
 

QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire ».  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141009 
DEMANDE D’APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX EN 
VUE DE RECEVOIR DES FONDS ADDITIONNELS SOUS FORME DE 
SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME INTITULÉ : 
« PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU 
QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2010 Å 2013 »    
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« la Ville ») souhaite inclure des projets 
additionnels dans la liste de projets relatifs au renouvellement d’infrastructures du 
réseau d’eau potable et d’eaux usées et de voirie locale (« Projet ») lesdits projets 
soulignés en jaune à l’annexe 1 ci-inclus; 
 
ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du document intitulé « Guide relatif 
aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2010 à 2013 »;  
 
ATTENDU QUE la Ville doit respecter toutes les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire; 
 
ATTENDU QUE les projets additionnels maintenant inclus à l’Annexe 1 entrent 
dans la rubrique « Priorité 1 Installation, mise aux normes et mises à niveau des 
équipements d’eau potable et d’assainissement des eaux et Priorité 4, Voirie 
locale » (« Plan »); 
 
ATTENDU QUE les projets additionnels susmentionnés sont admissibles au 
programme intitulé : « Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2010 à 2013 » et que la Ville souhaite donc 
présenter une demande d’approbation de sa programmation des travaux pour y 
ajouter ces projets additionnels; 
 
 Il fut 
 

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI    
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU    
 

 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc, par les présentes, autorise la 
Ville à présenter une demande de modification concernant l’approbation de la 
programmation des travaux et la subvention pour le renouvellement 
d’infrastructures du réseau d’eau potable et d’eaux usées et de voirie locale;  
 
 QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle; 
  

QUE la Ville s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et 
le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
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dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 
infligée a une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2010 – 2013; 

 

 QUE la Ville approuve les changements au contenu et autorise l’envoi au 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (« le Ministère ») 
de la programmation modifiée des travaux jointe à la présente (« Annexe 1 ») et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 

 QUE la Ville s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisation en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 
112 $ par habitant pour l’ensemble des quatre années du programme; 

 

 QUE la Ville s’engage à informer le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire de toute modification apportée à la programmation des 
travaux approuvée par la présente résolution; 

 

 QUE l’une ou l’autre des personnes suivantes, à savoir Charles Senekal, 
directeur du dévoloppement urbain; Ruth Kleinman, trésorière, ou Andrea Charon / 
Cheri Bell, conseillère générale, soient autorisées à préparer et à signer la 
demande d’approbation ou tout autre document requis dans le cadre du 
programme intitulé « Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2010 à 2013 », afin d’obtenir ladite aide 
financière devant être utilisée pour les projets de renouvellement d’infrastructures 
du réseau d’eau potable et d’eaux usées et de voirie locale, lesdits projets 
identifiés sur la programmation modifiée des travaux d’infrastructure à réaliser de 
2010 à 2013 annexée au procès-verbal à l’Annexe 1; 

 

 QUE la Ville, par la présente, s’engage à payer sa part des coûts 
admissibles afin d’assurer la réalisation desdits projets. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
141010 
AVIS DE MOTION – « RÈGLEMENT 2441 CONCERNANT UNE 
AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT DE LA VILLE DE  
CÔTE SAINT-LUC DE  250 000 $ À 1 000 000 $ »   
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné un avis de motion que le règlement 2441 
intitulé : « Règlement concernant une augmentation du fonds de roulement de la 
Ville de Côte Saint-Luc de  250 000 $ à 1 000 000 $ » sera présenté à une réunion 
subséquente pour adoption. 
 
 
141011 
RÉSOLUTION POUR RENONCER À LA LECTURE DU RÈGLEMENT 
INTITULÉ : « RÈGLEMENT 2441 CONCERNANT UNE AUGMENTATION DU 
FONDS DE ROULEMENT DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC DE 250 000 $ À 
1 000 000 $ » 
 
 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU      
 

 ET RÉSOLU : 
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 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc renonce unanimement à la 
lecture du règlement intitulé : « Règlement 2441 concernant une augmentation du 
fonds de roulement de la Ville de Côte Saint-Luc de 250 000 $ à 1 000 000 $ » 
quand il sera présenté pour adoption, le tout conformément aux dispositions de 
la loi.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
141012 
RESSOURCES HUMAINES – NOMINATION D’UN GESTIONNAIRE DES 
OPÉRATIONS, SERVICE DES FINANCES 

  

 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER  STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU       
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve la nomination de 
Monica Matei comme gestionnaire des opérations, Service des finances (poste 
cadre, poste permanent) à compter du 25 août 2014; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0157 a été émis le  
18 septembre 2014, par la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds 
pour couvrir les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
141013 
RESSOURCES HUMAINES – NOMINATION D’UNE ÉDUCATRICE « SUR 
APPEL » SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS  

  
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN       
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve la nomination de 
Magdalena Martinez-Fox comme éducatrice « sur appel » (poste cadre) 
conformément à un contrat de travail à durée déterminée d’un an, soit du 
1er septembre 2014 au 8 septembre 2015; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0163 a été émis le 2 octobre 2014, par 
la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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141014 
RESSOURCES HUMAINES – PROLONGATION D’UN CONTRAT – 
SUPERVISEUR DES PARCS ET DES SPORTS 
 
ATTENDU QUE Howard Scheffer a été engagé à contrat en tant que superviseur 
des parcs et des sports, au Service des loisirs et des parcs, pour un contrat à durée 
déterminée du 9 mai 2014 au 31 août 2014;  
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite approuver et ratifier le prolongement de son contrat 
à durée déterminée pour une période additionnelle limitée de deux (2) mois, 
1er septembre 2014 au 31 octobre 2014; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE       
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve et ratifie le 
prolongement du contrat à durée déterminée de Howard Scheffer comme 
superviseur des parcs et des sports, Service des loisirs et des parcs, pour une 
période additionnelle limitée de deux (2) mois, du 1er septembre 2014 au 
31 octobre 2014; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0161 a été émis le 1er octobre 2014, 
par la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
141015 
RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE DE DEUX (2) RÉPARTITEURS 
« SUR APPEL », SERVICE DE PROTECTION CIVILE, POSTE COL BLANC  - 
AUXILIAIRE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC       
 
 ET RÉSOLU : 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve l’embauche de 
Vladimir Batakliev et Uladzislau Rudakou répartiteurs « sur appel » (cols blanc, 
postes auxiliaires) à compter du 22 juillet 2014; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0160 a été émis le  
30 septembre 2014, par la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds 
pour couvrir les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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141016 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS –
EMBAUCHE D’EMPLOYÉS AUXILIAIRES COLS BLANCS, EMPLOYÉS À 
TEMPS PARTIEL 

  

 

 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve l’embauche des 
employés auxiliaires cols blancs dont les noms figurent sur le document intitulé 
« Employés – cols blancs – embauche » en date du 6 octobre 2014, et que les 
périodes d’emploi de ces employés soient tel qu’il est stipulé dans la convention 
collective; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0165 a été émis le 7 octobre 2014, par 
la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141017 
RÈGLEMENT INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2374-1 AMENDANT LE RÈGLEMENT 
2374 RÉGISSANT L’USAGE DU TABAC DANS LA VILLE DE  
CÔTE SAINT-LUC AFIN QUE LEDIT RÈGLEMENT SOIT DÉSORMAIS 
APPLICABLE AUX CIGARETTES ÉLECTRONIQUES » - ADOPTION 
  

Il fut 
 
             PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le règlement intitulé : « Règlement 2374-1 amendant le règlement 
2374 régissant l’usage du tabac dans la Ville de Côte Saint-Luc afin que ledit 
règlement soit désormais applicable aux cigarettes électroniques » soit et est, par 
les présentes, adopté et numéroté 2374-1.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141018 
AUTORISATION DE LIBÉRER LA LETTRE DE CRÉDIT IRRÉVOCABLE 
DÉLIVRÉE PAR OTERA CAPITAL, À L’EXCEPTION D’UN MONTANT DE  
387 139,00 $ POUR LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT MIXTE LOCALISÉ 
DANS LA ZONE HM-6 ET D’UN MONTANT DE 386 642,00 $ POUR DES 
HABITATIONS JUMELÉES ET DES MAISONS EN RANGÉE 
 
ATTENDU QUE, en vertu du règlement 2345 régissant la démolition des 
bâtiments, le 4 octobre 2010, la Ville de Côte Saint-Luc (« la Ville ») a reçu une 
lettre de crédit irrévocable (« Lettre »), donnée par Otera Capital inc. émise par la 
Banque Scotia en faveur de la Ville de Côte Saint-Luc, ladite Lettre annexée aux 
présentes comme Annexe A pour faire partie intégrante de la présente résolution;  
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ATTENDU QUE la Lettre a été émise pour la somme de 3,5 millions de dollars afin 
de garantir l’achèvement des différentes phases du projet de redéveloppement du 
Mail Cavendish, y compris mais sans s’y limiter la vente de lots destinés à des 
habitations unifamiliales et zonés en conséquence; 
 
ATTENDU QUE, le 27 juin 2012, la Ville a demandé que la Lettre soit renouvelée 
pour sa pleine valeur; 
 
ATTENDU QUE la Ville a ensuite reçu une demande visant à réduire partiellement 
la lettre de crédit en vertu du règlement 2345 et qu’elle a accédé à cette demande, 
consentant à réduire ladite Lettre de 510 601 $, le tout tel que plus amplement 
décrit dans la résolution 120813; 
 
ATTENDU QUE, en vertu du règlement 2345 et compte tenu de la vente 
subséquente de dix-sept (17) lots additionnels – tel que décrit dans l’acte de vente 
(« Acte ») préparé par le notaire Sheldon Merling, daté du 14 août 2012 portant le 
numéro 38 706 de ses minutes et publié à Montréal sous le numéro 19 336 643 – 
une autre réduction partielle de la Lettre a été possible;  
 
ATTENDU QUE, le 10 septembre 2012, le conseil municipal de Côte Saint-Luc a 
réduit de nouveau le montant de la lettre de crédit d’un montant de 667 709,00 $; 
 
ATTENDU QUE, actuellement, toutes les conditions associées à la libération de la 
lettre de crédit ont été satisfaites à l’exception de 

i) la construction d’un bâtiment à usage mixte (zoné HM-6) pour lequel un 
montant de 387 139,00 $ doit être retenu; et 

ii) 386 642 $ représentant la construction de quatre (4) habitations jumelées 
(101 294 $) et quatorze (14) maisons en rangée (284 718 $); 

 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE       
 
 ET RÉSOLU : 
  

« QUE, considérant l’achèvement des différentes phases de démolition et 
de reconstruction, le conseil municipal de Côte Saint-Luc autorise par les 
présentes une pleine réduction de la lettre de crédit de 3,5 millions de dollars, à 
l’exception de : 387 139,00 $ pour la construction d’un bâtiment à usage mixte 
(zone HM-6) et 386 642 $ pour la construction de quatorze (14) maisons en 
rangée et quatre (4) habitations jumelées; 

 
QUE la libération de la présente lettre de crédit repose sur le gazonnement 

du terrain entourant le bâtiment à usage mixte compris dans la zone HM-6 avant le 
31 mai 2015; 

 
QUE la construction du bâtiment à usage mixte soit achevée d’ici 

quatre (4) ans à compter d’aujourd’hui. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141019 
LOISIRS ET PARCS – FÉDÉRATION DE NATATION DU QUÉBEC – PAIEMENT 
DES FRAIS D’ADHÉSION 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint Luc doit affilier les membres de son équipe 
de natation à la Fédération de natation du Québec; 
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ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc doit payer les frais de ladite affiliation; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc (« Conseil »), par les 
présentes, autorise le paiement des frais d’affiliation de 20 381,58 $ plus les taxes 
applicables, selon les détails de la facture no 005-0008679 de la Fédération de 
natation du Québec; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 14-0156 a été émis le 11 septembre 2014, 
par la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
141020 
PROTECTION CIVILE – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN 
SYSTÈME DE GESTION DES APPELS DE ICP TECHNOLOGIES INC. 
 
Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 
 
 
141021 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2398 À ÊTRE INTITULÉ: « RÈGLEMENT 
POUR RÉGIR LE STATIONNEMENT ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE » 
 
Le conseiller Allan J. Levine a donné un avis de motion que le règlement 2398 à 
être intitulé : « Règlement pour régir le stationnement et la sécurité publique » sera 
présenté à une réunion subséquente pour adoption. 
 
 
 
141022 
RÉSOLUTION POUR RENONCER LA LECTURE DU RÈGLEMENT 2398 À 
ÊTRE INTITULÉ: « RÈGLEMENT POUR RÉGIR LE STATIONNEMENT ET LA 
SÉCURITÉ PUBLIQUE » 
 
Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 
 
 
141023 
TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION – LICENCES MICROSOFT (C-31-14) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé un appel d’offres sur 
invitation portant le numéro C-31-14 pour l’acquisition de différentes licences 
Microsoft, et que Procontact Informatique inc. a été le seul soumissionnaire 
conforme; 
 
ATTENDU QUE la Ville est autorisée à commander une quantité de licences 
moindre que la quantité originalement spécifiée dans l’appel d’offres; 
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 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc, par les présentes, octroie un 
contrat à Procontact Informatique inc., le seul soumissionnaire conforme à la suite 
de l’appel d’offres C-31-14, pour l’acquisition de certaines licences Microsoft 
indiquées au Tableau « A », selon les quantités stipulées au Tableau « A » pour 
faire partie intégrante des présentes par la présente référence; 
 

QUE le prix total du contrat autorisé soit 25 998,00 $, plus les taxes 
applicables; 
 

QUE le conseil municipal approuve le financement de cette dépense par un 
prêt sans intérêt du fonds de roulement de la Ville; 

 
QUE le conseil municipal s’engage à fournir chaque année, à même ses 

fonds généraux, une somme suffisante pour rembourser l’emprunt au fonds de 
roulement; 

 
QUE les termes du remboursement n’excéderont pas cinq (5) ans. » 
 

 QUE le certificat du trésorier nº 14-0168 a été émis le 16 octobre 2014, par 
la trésorière de la ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141024 
TRAVAUX PUBLICS – CENTRE COMMUNAUTAIRE ET AQUATIQUE - 
CONTRAT POUR PRODUITS CHIMIQUES DE PISCINE ALDEST (C-40-11)  – 
EXERCICE DE 2 OPTIONS FINALES 
 
ATTENDU QUE, au moyen de la résolution no 111139 adoptée le 
21 novembre 2011, le conseil municipal de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé un 
contrat pour produits chimiques de piscine (« Contrat ») à Aldest inc., en prévoyant 
une période de base du 22 novembre 2011 au 21 novembre 2012 et une option 
pouvant aller jusqu’à quatre (4) années additionnelles; 
 
ATTENDU QUE, au moyen de la résolution no 121043 adoptée le 22 octobre 2012, 
le conseil municipal a exercé les deux (2) premières années optionnelles du 
Contrat, couvrant la période du 22 novembre 2012 au 21 novembre 2014; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite maintenant exercer les deux (2) 
dernières années optionnelles du Contrat; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLEN J. NASHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE, conformément à l’appel d’offres C-40-11, le conseil municipal de 
Côte Saint-Luc exerce, par les présentes, les deux (2) dernières années 
optionnelles du Contrat susmentionné pour l’achat des produits chimiques de 
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piscine prévus auprès d’Aldest inc., couvrant la période du 22 novembre 2014 au 
21 novembre 2016, relativement aux quantités évaluées et au prix offert en 
conséquence, soit 58 094 $ (arrondi) pour la 3e année optionnelle, et de 59 855 $ 
(arrondi) pour la 4e année optionnelle, le tout plus les taxes applicables; 
 
 QUE, dans l’éventualité où les quantités réelles nécessaires excèdent les 
évaluations fournies dans l’appel d’offres C-40-11, l’excédent sera acheté selon les 
prix unitaires offerts par Aldest inc. pour l’année optionnelle ou les années 
optionnelles, le tout assujetti à l’approbation de l’excédent (s’il y a lieu); le tout 
conformément aux procédures d'ordre de changement de la Ville et à son 
règlement sur la délégation de pouvoir; 
 

QUE le certificat du trésorier numéro 14-0166 a été émis par la trésorière de 
la Ville le 8 octobre 2014 attestant la disponibilité des fonds pour couvrir la portion 
des dépenses évaluées pour la période du 22 novembre 2014 au 
31 décembre 2014 (soit 6 500,00 $ plus les taxes applicables); 
 

QUE, au début de chaque année pour le reste de la période couverte par le 
Contrat, la trésorière émettra un certificat du trésorier pour attester la disponibilité 
des fonds pour couvrir les dépenses évaluées pour chacune des années en 
question. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141025 
SERVICE DES ACHATS ET SERVICE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN - 
OFFRE POUR UN CONTRAT D’ACHAT CONCERNANT « LE TRIANGLE »  
(S-01-14) 
 
Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 
 
141026 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5635 CORK  – VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 IL FUT 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le plan d'implantation et d'intégration architecturale, reçu le 
1ER septembre 2014 montrant des modifications à la façade et aux matériaux 
extérieurs pour une habitation unifamiliale isolée sur le lot 1053866 au 5635 Cork 
et préparé par M. Vincent Boyer, dessinateur, pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 10 septembre 2014, soit approuvé conformément aux dispositions 
du chapitre 14 du Règlement 2217 de la Ville de Côte Saint-Luc. »   
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141027 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 5806 DAVIES –  
CÔTE SAINT-LUC 
 
Ce point a été reporté à la séance ordinaire prochaine. 
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141028 
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO 2217-ZZ-P2 À ÊTRE 
INTITULÉ: « RÈGLEMENT POUR AMENDER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NO 2217 DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC AFIN DE RÉDUIRE LES LIMITES 
ACTUELLES DE LA ZONE CC-3  ET DE CRÉER, À L’INTÉRIEUR DES 
ANCIENNES LIMITES DE LA ZONE CC-3, LA NOUVELLE ZONE CA-4 » 
 
 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN   
 

 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE, en conformité avec la « Loi sur l’aménagement et l’urbanisme », le 
Conseil de la Ville de Côte Saint-Luc adopte par la présente le deuxième projet de 
règlement no 2217-ZZ-P2 à être intitulé: « Règlement pour amender le règlement 
de zonage no 2217 de la Ville de Côte Saint-Luc afin de réduire les limites 
actuelles de la zone CC-3 et de créer, à l’intérieur des anciennes limites de la 
zone CC-3, la nouvelle zone CA-4 ». 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
141029 
RÉSOLUTION POUR ÉTABLIR L’ORIENTATION DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE CÔTE SAINT-LUC SUR LES SUJETS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS À LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION URBAINE DE MONTRÉAL  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’exercice de certaines 
compétences municipales dans certaines agglomérations (L.R.Q., c. E-20.001), 
(ci-après la « Loi »), l’agglomération urbaine de Montréal est composée 
notamment de la Ville de Côte Saint-Luc depuis le 1er janvier 2006;  
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi, toute municipalité centrale a un 
conseil d’agglomération dont la nature, la composition et les règles de 
fonctionnement sont prévues par décret et que ce conseil est un organe délibérant 
de la municipalité;  
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 59 de la Loi, toute municipalité liée doit être 
représentée au conseil d’agglomération;  
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 61 de la Loi, lors d’une séance du conseil de 
toute municipalité liée, le Maire informe le conseil des sujets qui doivent faire 
l’objet de délibérations lors d’une prochaine séance du conseil d’agglomération, 
expose la position qu’il entend prendre sur tout sujet devant faire l’objet de 
délibérations, discute de celle-ci avec les autres membres présents et propose 
l’adoption d’une résolution établissant l’orientation du conseil;  
 

ATTENDU QUE des séances du conseil d’agglomération pourraient être tenues en 
novembre 2014 pour lesquelles les membres du conseil devront établir les 
orientations qu’il entend prendre;  
 

 Il fut 
 

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
 

 ET RÉSOLU : 
 

« D’ÉTABLIR l’orientation du conseil en vue des séances du conseil 
d’agglomération qui pourraient être tenues en novembre 2014, comme suit :  
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- autoriser le Maire ou son représentant dûment autorisé à prendre toutes 
décisions qu’il jugera appropriées sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour 
des séances du conseil d’agglomération devant se tenir en novembre 2014, 
en fonction de l’information présentée lors de cette réunion, et ce, dans le 
meilleur intérêt de la ville de Côte Saint-Luc et de ses résidants. » 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Comme il n’y avait aucune question de l’auditoire, il n’y a pas eu de deuxième 
période de questions. 
 
 
141030 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
 

 ET RÉSOLU: 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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À 21 H 10, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ LA SÉANCE AJOURNÉE. 
 
 
 
 
_______________________  
ANTHONY HOUSEFATHER  
MAIRE 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
                                                 
3 Tel qu’indiqué (le cas échéant) par le membre du personnel ayant préparé la résolution.  
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Annex 

By-Law 
Number 

Expense 
Provided for 
in the By-law 

Loan 
Provided for 
in the By-law 

New 
Expense 
Amount*

New Loan 
Amount *

Allocation Suppliers Cash 
Payment 

Residual 
Balance to 

Cancel General 
Fund 

Grant 

2377 210,000 210,000 203,498 0 203,498 210,000 
2383 265,000 265,000 232,616 0 232,616 265,000 
2387 937,000 937,000 762,681 0 762,681 937,000 
2328 80,000 80,000 27,096 0 27,096 80,000 

* If the loan amount that was permanently financed is greater than the actual amount of the expense, the municipality shall not reduce the amount below the
amount of the loan taken out.

Modèle préparé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire– Mars 2010 
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Annexe 

No du 
règlement 

Dépense 
prévue au 
règlement 

Emprunt 
prévu au 

règlement 

Nouveau 
montant de 
la dépense*

Nouveau 
montant de 
l’emprunt*

Appropriation Promoteurs Paiement 
comptant 

Solde 
résiduaire à 

annuler Fonds 
général 

Subvention 

2377 210,000 210,000 203,498 0 203,498 210,000 
2383 265,000 265,000 232,616 0 232,616 265,000 
2387 937,000 937,000 762,681 0 762,681 937,000 
2328 80,000 80,000 27,096 0 27,096 80,000 

* Si le montant de l’emprunt qui a été financé de façon permanente est supérieur au montant réel de la dépense, la municipalité ne peut réduire le montant de la
dépense et de l’emprunt en deçà du montant de l’emprunt contracté.

Modèle préparé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire– Mars 2010 
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City of Côte Saint Luc ANNEX-1
TECQ Programmation

Titre Localisation 2010 2011 2012 2013 Total 2010 2011 2012 2013 Total

Priorité 1 - Installation, mise aux normes et mise à niveau des équipements d'eau potable et d'assainissement des eaux

2,161 461 2,622

2,710 30,922 33,632

124,594 -38,464 86,130

237,751 264,082 501,832

Total 0 0 0 0 0 0 0 367,215 257,001 624,216

Priotié 2 - Connaissance de l'état des conduites d'eau potable et d'eaux usées

Programme de protection cathodique 170,000 170,000 138,080 138,080
0

Total 0 0 0 170,000 170,000 0 0 0 138,080 138,080

Priotié 3 - Renouvellement des conduites d'eau potable et d'eaux usées
Cote Saint-Luc Road entre Westluke et Smart 188,389 188,389 188,227 188,227
Smart Road entre Edinburgh et Norfolk 274,710 274,710 201,814 53,918 255,732
Kingsley Road Entre Baily et Trent 208,566 304,637 513,203 214,156 290,043 504,199
Trent Entre Baily et Kingsley 111,903 111,903 94,597 94,597
Magnolia Westluke et Smart 143,914 250,388 394,302 18,981 128,964 84,066 232,011
Caldwell Entre Kildare et Mackle 199,942 199,942 241,392 241,392
Guelph Entre Parkhaven et Jellicoe 153,857 153,857 121,319 121,319
Parkhaven Entre Guelph et Chamberland 218,483 430,569 649,052 207,660 439,749 647,409
Cote Saint-Luc Road Entre Rosedale et Montgomery 241,438 241,438 597,353 597,353
Glencrest Entre Beland et Conklin 114,418 114,418 80,335 80,335
Cote Saint-Luc Road Entre Montgomery et Randall 520,388 520,388 See above 0
Hudson Entre Chemin Côte-Saint-Luc et CPR tracks 159,750 159,750 137,997 137,997
Cranbrooke Entre Westover et Sunnybrooke 161,267 331,072 492,339 130,088 6,910 136,998
Cranbrooke Entre Westover et Sunnybrooke 0 379,683 379,683
Smart Road Entre Guelph et Kildare 230,346 230,346 179,138 179,138

Ville de Montréal : TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DE L’USINE DE 
PRODUCTION D’EAU POTABLE DE PIERREFONDS ET AUTRES 
INFRASTRUCTURES (RCG 08-012)

Ville de Montréal : TRAVAUX DE SÉCURISATION DE 
L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE AUX USINES DE PRODUCTION 
D’EAU POTABLE ET AUX STATIONS DE POMPAGE (RCG 08-028)
Ville de Montréal : TRAVAUX DE MISE À NIVEAU ET DE MISE AUX 
NORMES, DES INFRASTRUCTURES ET DES ÉQUIPEMENTS DE LA 
STATION D'ÉPURATION DES EAUX USÉES JEAN-R.-MARCOTTE, DE 
SON RÉSEAU D'INTERCEPTEURS, DES COLLECTEURS ET BASSINS 
DE RÉTENTION AINSI QUE DES ÉQUIPEMENTS DES USINES DE 
PRODUCTION ET DU SYSTÈME DE DISTRIBUTION DE L'EAU 
POTABLE DE L'ÎLE DE MONTRÉAL (RCG 09-008)

Ville de Montréal : TRAVAUX DE MISE À NIVEAU ET DE MISE AUX 
NORMES DES INFRASTRUCTURES ET DES ÉQUIPEMENTS DE LA 
STATION D’ÉPURATION DES EAUX USÉES JEAN-R.-MARCOTTE, DE 
SON RÉSEAU D’INTERCEPTION, DE COLLECTION ET DE 
RÉTENTION DES EAUX USÉES, AINSI QUE DES ÉQUIPEMENTS DES 
USINES DE PRODUCTION ET DU SYSTÈME DE DISTRIBUTION DE 
L’EAU POTABLE ET DE COLLECTION DES EAUX USÉES DE L’ÎLE 
DE MONTRÉAL (RCG 09-030)

Amount including QST, excluding GST
Total budgeted and approved by MAMROT Total expenditures reported to MAMROT

Annex 1 (10/20/2014) Annexe 1



TECQ Programmation

Titre Localisation 2010 2011 2012 2013 Total 2010 2011 2012 2013 Total

Amount including QST, excluding GST
Total budgeted and approved by MAMROT Total expenditures reported to MAMROT

Wavell Entre Parkhaven et Jellicoe 223,749 223,749 190,014 190,014
Westbrooke Entre Eldridge et McMurray 145,252 145,252 117,611 117,611
Eldridge Entre Guelph et Westbooke 223,893 223,893 186,657 186,657

Davies Entre Wavell et Guelph 175,800 175,800 142,566 142,566

Emerson Entre Einstein et Kellert 252,750 252,750 201,850 201,850
Wentworth Entre Guelph et Kildare 273,800 273,800 200,091 200,091

Westminster Entre Wavell et Guelph 273,600 273,600 236,646 236,646

Wolseley Entre Wavell et Guelph 271,000 271,000 212,423 212,423

Parkview Cresent Entre Parkview et Merton 150,750 150,750 116,194 116,194

Melling Entre Wavell et Guelph 330,900 330,900 241,746 241,746

Jellicoe Entre Wavell et Mountbatten 305,250 305,250 309,772 309,772
Conklin Entre Glencrest & Lyndale 107,388 107,388 100,572 100,572

0 0
Total 0 1,499,764 2,863,095 2,615,310 6,978,169 18,981 1,398,129 2,365,478 2,269,944 6,052,532

Priorité 4 - Voirie locale
Merton Entre Glencrest et Robinson 271,127 271,127 8,714 99,163 107,877
Merton Entre Glencrest et Robinson 0 271,127 271,127
McAlear Entre Kildare et Mackle 400,986 400,986 396,738 39,135 435,872
Palmer à partir de Mackle, 200 lm vers le nord 303,804 303,804 204,711 204,711
Westminster Pump 
Station Admissible per R. Bergeron 0 51,757 3,281 55,038
Westminster Pump 
Station Admissible per R. Bergeron 0 60,000 60,000

0 0
Total 0 400,986 574,931 0 975,917 111,757 408,733 614,136 0 1,134,626

GRAND TOTAL (MAMROT) 0 1,900,750 3,438,026 2,785,310 8,124,086 130,738 1,806,862 3,346,829 2,665,025 7,949,453

Maximum grant 7,592,703 7,949,453







SCHEDULE “A”
To Resolution Relating to Tender C-31-14

(Procontact Informatique Inc.)

Licenses and Quantities Approved:

Item 1: Microsoft Windows Server 2012 R2 Data Center Edition, English: 2 
licenses OPEN GOV + SA (for 2 physical processors); and

Item 2: Microsoft Windows Server 2012 R2 Standard Edition, English: 2 
licenses OPEN GOV (for 2 servers); and

Item 3: Microsoft Windows Server 2012 R2 Device CAL, English: 30 
licenses OPEN GOV (for 30 PCs); and

Item 4: Microsoft SQL Server 2012 Standard Core Edition, English: 2 
licenses OPEN GOV (for 4 virtual processors).
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